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THE PODIATRISTS ACT LOI SUR LES PODIATRES
(C.C.S.M. c. P93) (c. P93 de la C.P.L.M.)

Local Anaesthetics Regulation Règlement sur les anesthésies locales

Regulation  10/98 Règlement  10/98
Registered  January 30, 1998 Date d'enregistrement : le 30 janvier 1998

Designated local anaesthetics Désignation des anesthésies locales
1(1) A member who meets the qualifications 1(1) Les membres qui remplissent les
described in section 2 may administer the following exigences de qualification énoncées à l'article 2
local anaesthetic agents by injection into the foot for peuvent, pour les anesthésies locales par blocage
nerve block or subcutaneous infiltration: nerveux ou pour les infiltrations sous-cutanées dans

(a) Lidocaine HCl 0.5 - 2% plain or with
epinephrine; a) Chlorhydrate de lidocaïne dont le titre varie

(b) Prilocaine HCl 4% plain or with epinephrine;

(c) Mepivacaine HCl 1 - 2% plain or with épinéphrine;
epinephrine;

(d) Bupivacaine HCl 0.25 - 0.75% plain or with entre 1 et 2 %, avec ou sans épinéphrine;
epinephrine.

le pied, utiliser les anesthésiques locaux suivants :

entre 0,5 et 2 %, avec ou sans épinéphrine;

b) Chlorhydrate de prilocaïne à 4 %, avec ou sans

c) Chlorhydrate de mépivacaïne dont le titre varie

d) Chlorhydrate de bupivacaïne dont le titre varie
entre 0,25 et 0,75 %, avec ou sans épinéphrine.

Other designated substance Désignation d'autres substances
1(2) In the event of anaphylaxis following 1(2) En cas d'anaphylaxie à la suite de
injection of a local anaesthetic agent, a member may l'injection d'un anesthésique local, les membres
administer up to two doses of 0.3 ml of epinephrine peuvent injecter jusqu'à deux doses de 0,3 ml
(1:1000 solution). d'épinéphrine (solution à 1/1000).
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Qualifications Qualités
2(1) To be qualified to administer a local 2(1) Sont qualifiées pour utiliser des
anaesthetic agent, anesthésiques locaux les personnes :

(a) a person who is a member on the day this a) qui sont membres le jour où le présent
regulation comes into force must successfully règlement entre en vigueur et qui terminent avec
complete a competency assessment program succès le programme d'évaluation des
approved by the council; and compétences qu'approuve le conseil;

(b) a person who becomes a member after this b) qui deviennent membres après l'entrée en
regulation comes into force must meet the vigueur du présent règlement et qui satisfont aux
qualifications for the administration of local exigences que prévoient les règlements
anaesthetic agents set out in the by-laws. administratifs relativement à l'utilisation des

anesthésiques locaux.

Standards of practice Règles de pratique
3 A member shall comply with the 3 Les membres observent les règles de
standards of practice set out in the by-laws when pratique que prévoient les règlements administratifs
administering a local anaesthetic agent. relativement à l'utilisation des anesthésiques locaux.

Review Révision
4 Not later than January 1, 2003, the 4 Au plus tard le 1  janvier 2003,
association shall l'Association :

(a) review the effectiveness of the operation of this a) passe en revue l'efficacité du présent règlement
regulation, including consulting with such et consulte à ce sujet les personnes dont l'opinion
persons affected by it as the association considers lui paraît utile;
appropriate; and

(b) if the association considers it appropriate, nécessaires et appropriées pour modifier ou
take the steps necessary to amend or repeal the abroger le règlement.
regulation.

er

b) prend, au besoin, les mesures qu'elle estime

December 18, 1997 ASSOCIATION OF Le 18 décembre 1997 POUR L'ASSOCIATION
CHIROPODISTS: DES CHIROPODISTES,

Sally Brodrick Sally Brodrick,
President président

Alicia Zyczynska Alicia Zyczynska,
Secretary secrétaire
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